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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CEE) N° 1269/75 DE LA COMMISSION
du 20 mai 1975

fixant les prélèvements à l' importation applicables aux céréales , aux farines et
aux gruaux et semoules de froment ou de seigle

aux cours de ce jour dont la Commission a eu connais
sance conduit à modifier les prélèvements actuelle
ment en vigueur comme il est indiqué à l'annexe du
présent règlement,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu le règlement n° 120/67/CEE du Conseil , du 13
juin 1967, portant organisation commune des marchés
dans le secteur des céréales ('), modifié en dernier lieu
par le règlement (CEE) n° 85/75 (2 ), et notamment son
article 13 paragraphe 5 ,

considérant que les prélèvements applicables à l' impor
tation des céréales , des farines de blé et de seigle et
des gruaux et semoules de blé ont été fixés par le règle
ment (CEE) n° 2524/74 (3 ) et tous les règlements ulté
rieurs qui l'ont modifié ;
considérant que l'application des modalités rappelées
dans le règlement (CEE) n° 2524/74 aux prix d'offre et

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les prélèvements à percevoir à l' importation des
produits visés à l'article 1 er sous a), b) et c) du règle
ment n° 120/67/CEE sont fixés au tableau en annexe .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 21 mai 1975 .

Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre .

Fait à Bruxelles , le 20 mai 1975 .

Pat la Commission

P. J. LARDINOIS

Membre de la Commission

(') JO n« 117 du 19 . 6 . 1967, p. 2269/67 .
i2 ) JO n» L 11 du 16 . 1 . 1975 , p. 1 .
( 3 ) JO n° L 271 du 5 . 10 . 1974, p. 9 .
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ANNEXE

du règlement de la Commission , du 20 mai 1975 , fixant les prélèvements à l' importation
applicables aux céréales, aux farines et aux gruaux et semoules de froment ou de seigle

(UC/t)

Numéro du
tarif douanier
commun

Désignation des marchandises Prélèvements

10.01 A
10.01 B
10.02
10.03
10.04
10.05 B

10.07 A
10.07 B
10.07 C
10.07 D
11.01 A
11.01 B
1 1 .02 A I a)

1 1 .02 A I b)

Froment tendre et méteil
Froment dur

Seigle
Orge
Avoine

Maïs autre que maïs hybride
destiné à l'ensemencement

Sarrasin
Millet

Graines de sorgho
Autres céréales
Farine de froment (blé) et de méteil
Farine de seigle
Gruaux et semoules de froment (blé
dur)

Gruaux et semoules de froment (blé
tendre)

43,26
21,62 ( 1 ) (4 )
56,95 (5 )
49,69
39,46

31,88 (2) (3)
17,12
0
34,93
0 (^
79,84
99,03

52,44

85,06

(') Pour le froment dur, originaire du Maroc et transporté directement de ce pays dans la
Communauté, le prélèvement est diminué de 0,50 UC/t .

( 2 ) Pour le maïs originaire des EAMA ou des PTOM, importé dans les départements d'outre-mer
de la République française , le prélèvement est diminué de 6 UC/t .

( 3 ) Pour le maïs originaire de Tanzanie , d'Ouganda et du Kenya, le prélèvement à l' importation
dans la Communauté est diminué de 1 UC/ t .

(4 ) Pour le froment et l'alpiste produits en Turquie et directement transportés de ce pays dans la
Communauté, le prélèvement est diminué de 0,50 UC/ t .

( s ) Le prélèvement perçu à l' importation de seigle produit en Turquie et directement transporté
de ce pays dans la Communauté est défini par les règlements (CEE) n° 1234/ 71 du Conseil
et (CEE) n° 2622/71 de la Commission .
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REGLEMENT (CEE) N° 1270/75 DE LA COMMISSION
du 20 mai 1975

fixant les primes s'ajoutant aux prélèvements à l' importation pour les céréales ,
la farine et le malt

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne ,

vu le règlement n° 120/67/CEE du Conseil , du 13
juin 1967, portant organisation commune des marchés
dans le secteur des céréales ( ! ), modifié en dernier lieu
par le règlement (CEE) n° 85/75 (2 ), et notamment son
article 15 paragraphe 6,

considérant que les primes s'ajoutant aux prélève
ments pour les céréales et le malt ont été fixées par le
règlement (CEE) n° 20 1 7/74 (3 ) et tous les règlements
ultérieurs qui l'ont modifié ;
considérant que , en fonction des prix caf et des prix
caf d'achat à terme de ce jour, les primes s'ajoutant

aux prélèvements actuellement en vigueur doivent
être modifiées conformément aux tableaux annexés au
présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Le barème des primes s'ajoutant aux prélèvements
fixés à l'avance pour les importations de céréales et de
malt visé à l'article 15 du règlement n° 120/67/CEE,
est fixé comme indiqué aux tableaux annexés au
présent règlement .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 21 mai 1975 .

Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre .

Fait à Bruxelles , le 20 mai 1975 .

Pur la Commission

P. J. LARDINOIS

Membre de la Commission

(') JO n» 117 du 19 . 6 . 1967 , p. 2269/67 .
( 2 ) JO n» L 11 du 16 . 1 . 1975 , p. 1 .
( 3 ) (O n° L 210 du 1. 8 . 1974, p. 4 .
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ANNEXE

du règlement de la Commission , du 20 mai 1975 , fixant les primes s'ajoutant aux
prélèvements à l'importation pour les céréales , la farine et le malt

A. Ceréales et farines ( ! )

(UC/ t)

Numéro du
tarif douanier
commun

Désignation des marchandises Courant

5

1 " term .

6

2e term .

7

3e term .

8

10.01 A

10.01 B

10.02

10.03

10.04

10.05 B

10.07 A

10.07 B

10.07 C

10.07 D

11.01 A

Froment tendre et méteil

Froment dur

Seigle
Orge
Avoine

Maïs autre que maïs hybride destiné à
l'ensemencement
Sarrasin

Millet

Graines de sorgho
Non dénommés

Farine de froment (blé) et de méteil

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

5,22
2,92
0

2,89
0

0,72
0

0

1,44
0

7,31

5,22
2,92
0

2,89
0

0,72
0

0

1,44
0

7,31

5,78
4,02
0

4,33
0

0,72
0

0

5,42
0

8,10

(') La durée de validité du certificat est limitée conformément au règlement (CEE) n» 2196/71 (JO n» L 231 du 14 . 10 . 1971 , p. 28), modifié en dernier lieu par le règlement
(CEE) n= 3148/73 (JO n° L 321 du 22 . 11 . 1973, p. 13).

B. Ma t

(UC/100 kg)

Numéro du
tarif douanier
commun

Désignation des marchandises Courant

5

1 « term .

6

2e term .

7

3e term .

8

M term .

9

1 1 .07 A I (a)

11.07 A I (b)

11.07 A II (a)

1 1 .07 A II (b)

1 1 .07 B

Malt de froment (blé), non torréfié , présenté
sous forme de farine

Malt de froment (blé), non torréfié , présenté
autrement que sous forme de farine
Malt autre que de froment (blé), non torréfié ,
présenté sous forme de farine
Malt autre que de froment (blé), non torréfié ,
présenté autrement que sous forme de farine
Malt torréfié

0

0

0

0

0

0,929

0,694

0,514

0,384
0,448

0,929

0,694

0,514

0,384
0,448

1,029

0,769

0,771

0,576
0,671

1,029

0,769

0,771

0,576
0,671
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REGLEMENT (CEE) N° 1271 /75 DE LA COMMISSION
du 20 mai 1975

fixant les prix moyens à la production dans le secteur du vin

considérant que la communication des cours par les
États membres et les informations s'y rapportant sont
précisées au règlement (CEE) n° 1020/70 ; que dans le
cas où , pour une place de commercialisation , les infor
mations ne sont pas disponibles, le prix moyen de la
fixation précédente doit être reconduit ;

considérant que le prix moyen du type de vin en
cause doit être fixé selon le cas au degré/hectolitre ou
à l' hectolitre ; que cette fixation doit intervenir chaque
mardi ; que, lorsque le mardi est un jour férié , le prix
moyen doit être fixé le prochain jour ouvrable ;

considérant que l'application des règles rappelées ci
dessus aux données dont la Commission dispose
actuellement conduit à fixer le prix moyen comme il
est indiqué à l'annexe du présent règlement,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne ,

vu le règlement (CEE) n° 816/70 du Conseil , du 28
avril 1970 , portant dispositions complémentaires en
matière d'organisation commune du marché viti
vinicole ('), modifié en dernier lieu par le règlement
(CEE) n° 678 /75 (2 ), et notamment son article 4 para
graphe 1 ,

considérant que , en vertu de l'article 4 du règlement
(CEE) n° 816/70 , un prix moyen à la production doit
être fixé pour chaque type de vin pour lequel un prix
d'orientation est fixé ; que ce prix doit être fixé sur la
base de toutes les données disponibles , pour chaque
place de commercialisation du type de vin en cause ;

considérant que les places de commercialisation des
vins de table sont déterminées au règlement (CEE) n°
1020/70 de la Commission , du 29 mai 1970 , concer
nant la constatation des cours et la fixation des prix
moyens pour les vins de table (3 ), modifié en dernier
lieu par le règlement (CEE) n° 528 /74 (4 ) ;

considérant que, aux termes de l'article 10 du règle
ment (CEE) n° 1020 /70 , le prix moyen doit être fixé
sur la base de la moyenne des cours communiqués en
tenant compte notamment de leur représentativité ,
des appréciations des États membres, du titre alcoomé
trique et de la qualité de vins de table ayant fait l'objet
des transactions ;

A ARRÊTÉ LE PRESENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les prix moyens visés à l'article 4 paragraphe 1 du
règlement (CEE) n° 816/70 sont fixés à l'annexe du
présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 21 mai 1975 .

Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre .

Fait à Bruxelles , le 20 mai 1975 .

Par la Commission

P. J. LARDINOIS

Membre de la Commission

(') JO no L 99 du 5 . 5 . 1970 , p. 1 .
( 2 ) JO n° L 72 du 20 . 3 . 1975 , p. 43 ,
( 3 ) JO n° L 1 18 du 1 . 6 . 1970 , p. 16 .
(4 ) JO n° L 64 du 6 . 3 . 1974, p. 8 .
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ANNEXE

Prix moyens des types de vin de table sur les différentes places de commercialisation

Type UC
par degré/hl Type UC

par degré/hl

pas de
cotation

pas de
cotation

pas de
cotation

pas de
cotation

1,098
1,236
1,140

1,309

1,629

pas de
cotation

1,656

pas de
cotation

1,635
1,660
1,200
pas de
cotation

1,261
1,501

1,333
1,399

pas de
cotation

pas de
cotation

pas de
cotation

pas de
cotation

1,381

UC/hl

RI

Béziers

Montpellier

Narbonne

Nîmes

Perpignan
Asti

Firenze

Lecce

Pescara

Reggio Emilia
Treviso

Verona (pour les vins locaux )

R II

Bari

Barletta

Cagliari

Lecce

Taranto

R. III

Rheinpfalz-Rheinhessen (Hügelland)

A I

Bordeaux

Nantes

Bari

Cagliari

Chieti

Ravenna (Lugo, Faenza )
Trapani (Alcamo)
Treviso

AU

Rheinpfalz (Oberhaardt)

Rheinhessen (Hügelland)

La région viticole de la Moselle
luxembourgeoise

A III

Mosel-Rheingau

La région viticole de la Moselle
luxembourgeoise

21,73

pas de
cotation

pas de
cotation (l )

28,96 ;

pas de
cotation (')

UC/hl

pas de
cotation

H Cotation non prise en considération conformément à l' article 10 paragraphe 1 du règlement (CEE) n° 1020/70 .
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DECISION N» 1272/75/CECA DE LA COMMISSION

du 16 mai 1975

relative à l'obligation pour les entreprises de l' industrie de l'acier de déclarer
certaines données concernant la production d'acier

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne du
charbon et de l'acier, et notamment son article 47,

considérant que , actuellement, le marché des produits
sidérurgiques est caractérisé par un excédent considé
rable de l'offre sur la demande réelle ;

considérant que , dans cette situation , il est indispen
sable de revoir les prévisions indicatives établies par la
Commission , dans le but de mieux orienter les entre
prises dans l'adaptation de leur production à la
demande réelle ; que , dans l'accomplissement de cette
mission , il est nécessaire que la Commission dispose
de données relatives aux productions estimées ou
prévues ; que , pour la production réalisée , l'achemine
ment des données à la Commission doit être accéléré ;

considérant que , dans la situation actuelle , ces informa
tions peuvent être limitées à la production d'acier
brut ;

considérant, dès lors , que les entreprises de l' industrie
de l'acier doivent être obligées , aussi longtemps que la
situation l'exige , de déclarer leur production
mensuelle estimée ou prévue d'acier brut ;
considérant que la Commission doit pouvoir suivre
ponctuellement et rapidement l'évolution de la
production réalisée des entreprises ; que , dès lors , indé
pendamment des informations statistiques déjà recueil
lies , des données rapides concernant la production
mensuelle d'acier brut doivent être déclarées à la
Commission ;

considérant que les entreprises dont le volume de
production les rend exemptes du paiement du prélève
ment peuvent également être dispensées des obliga
tions découlant de la présente décision ,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DECISION :

Article premier
Les entreprises produisant de l'acier brut sont tenues
de déclarer mensuellement à la Commission leur
production prévue ou estimée et leur production
réalisée d'acier brut subdivisé en :

— lingots ,
— produits de coulée continue ,
— acier liquide pour moulage .

Article 2

Les déclarations relatives à la production estimée ou
prévue doivent parvenir à la Commission au plus tard
le 25 de chaque mois pour les prévisions de produc
tion concernant le mois suivant . La première déclara
tion est à remettre au plus tard le 25 juin 1975 pour le
mois de juillet 1975 .
Les déclarations sont à faire sur un formulaire
conforme à l'annexe 1 de la présente décision .

Article 3

Les déclarations relatives à la production réalisée
doivent parvenir à la Commission au plus tard le 5 de
chaque mois pour la production concernant le mois
précédent . La première déclaration est à remettre au
plus tard le 5 juillet 1975 pour la production du mois
de juin 1975 .
Les déclarations sont à faire sur un formulaire
conforme à l'annexe 2 de la présente décision .

Article 4

Les entreprises qui , en vertu des décisions nos 2-52 du
23 décembre 1952 et 6-65 du 17 mars 1965 , sont
exemptes du paiement du prélèvement , sont dispen
sées des obligations de l'article 1 er de la présente déci
sion .

La présente décision est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre .

Fait a Bruxelles , le 16 mai 1975 .

Par la Commission

Le président
François-Xavier ORTOLI
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ANNEXE 1

Décision n° 1272/75/CECA

STATISTIQUE RAPIDE SUR LES PRÉVISIONS DE PRODUCTION D'ACIER BRUT

Pays : Usine : Mois :

Lieu :société :

Numéro d'immatriculation auprès de la Commission :

Questionnaire à rentrer dûment rempli au plus tard le 25 du mois pour le mois suivant
(en cas de besoin, les données peuvent être transmises par télégramme, télex ou téléphone) H

Libellé Unité : tonne metrique

I. Production de lingots

II . Production des installations de coulée continue ( tonnage réel )

III . Production d'acier liquide pour moulage

Total

(') Renseignements à adresser simultanément :
a ) à l'organisme centralisateur habituel qui , dans le pays , collecte les données statistiques sur la production d' acier brut ;
b) à l' Office statistique des Communautés européennes , Centre européen , Luxembourg, boîte postale 1907 (télex : Comeur Lu 3423

téléphone : 47 941 ).
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ANNEXE 2

Décision n° 1272/75/CECA

STATISTIQUE RAPIDE SUR LA PRODUCTION D'ACIER BRUT

Pays : Usine : Mois :

Société : Lieu :

Numéro d'immatriculation auprès de la Commission :

Questionnaire à rentrer dûment rempli au plus tard le 5 du mois pour le mois précédent
(en cas de besoin, les données peuvent être transmises par télégramme, télex ou téléphone) (')

Libellé Unité : tonne métrique

I. Production de lingots

II. Production des installations de coulée continue (tonnage réel)

III. Production d'acier liquide pour moulage

Total

(') Renseignements à adresser simultanément :
a) à l'organisme centralisateur habituel qui, dans le pays , collecte les données statistiques sur la production d'acier brut ;
b) à l'Office statistique des Communautés européennes, Centre européen, Luxembourg, boite postale 1907 (télex : Comeur Lu 3423

téléphone : 47 941).
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REGLEMENT (CEE) N" 1273/75 DE LA COMMISSION
du 20 mai 1975

modifiant le prélèvement spécial à l'exportation pour le sucre blanc et le sucre
brut

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu le règlement n° 1009/67/CEE du Conseil , du 18
décembre 1967, portant organisation commune des
marchés dans le secteur du sucre ('), modifié en der
nier lieu par le règlement (CEE) n° 2476/74 (2 ),

vu le règlement (CEE) n° 608/72 du Conseil , du 23
mars 1972, établissant les règles d'application dans le
secteur du sucre en cas de hausse sensible des prix sur
le marché mondial (3 ), et notamment son article 1 er
paragraphe 2,

considérant que les prélèvements spéciaux à l'exporta
tion pour le sucre blanc et le sucre brut ont été fixés
par le règlement (CEE) n° 1791 /74 (4 ), modifié en der
nier lieu par le règlement (CEE) n° 1 267/75 (5 ) ;

considérant que 1 application des règles, critères et
modalités rappelés dans le règlement (CEE) n° 1791 /
74, aux données dont la Commission dispose actuelle
ment, conduit à modifier le prélèvement spécial à l'ex
portation actuellement en vigueur comme il est indi
qué à l'annexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier
Le prélèvement spécial à l'exportation de sucre visé à
l'article 16 paragraphe 1 deuxième alinéa du règle
ment n° 1009/67/CEE, fixé à l'annexe du règlement
(CEE) n° 1791 /74 modifié , est modifié conformément
aux montants repris à l'annexe du présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 21 mai 1975 .

Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre .

Fait à Bruxelles , le 20 mai 1975 .

Par la Commission

P. J. LARDINOIS

Membre de la Commission

(') JO n° 308 du 18 . 12 . 1967 , p. 1 .
( 2 ) JO n» L 264 du 1 . 10 . 1974 , p. 70 ..
( 3 ) JO n° L 75 du 28 . 3 . 1972, p. 5 .
(4 ) JO n° L 187 du 11 . 7 . 1974 , p. 23 .
( 5 ) JO n° L 126 du 17 . 5 . 1975 , p. 28 .
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ANNEXE

du règlement de la Commission , du 20 mai 1975 , modifiant le prélèvement spécial a
l'exportation pour le sucre blanc et le sucre brut

(liai oo kg)

Numéro
du tarif douanier

commun

Désignation de la marchandise
Montant du
prélèvement

spécial
à l'exportation

17.01 Sucres de betterave et de canne, à l'état solide :
A. dénaturés :

I. Sucres blancs

II . Sucres bruts

B. non dénaturés :
I. Sucres blancs

ex II . Sucres bruts à l'exclusion des sucres candis

9,00

7,00 (')

9,00

7,00 (!)

(') Le présent montant est applicable au sucre brut d un rendement de 92 % . Si le rendement du sucre brut exporté s écarte de 92 %,
le montant du prélèvement applicable est calculé conformément aux dispositions de l'article 2 du règlement (CEE) n° 1076/72.
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Information concernant la date d'entrée en vigueur de l'accord intérimaire entre
la Communauté économique européenne et la Grèce , en raison de l'adhésion de

nouveaux États membres à la Communauté

L échange des instruments de notification de l'accomplissement des procédures
nécessaires à l'entrée en vigueur de l'accord intérimaire entre la Communauté
économique européenne et la Grèce, en raison de l'adhésion de nouveaux États membres
à la Communauté, signé à Bruxelles le 28 avril 1975, ayant lieu le 16 mai 1975 à
Bruxelles, l'accord entre en vigueur, conformément à son article 16, le 1 er juillet 1975 (M.

(?) JO n° L 123 du 15 . 5 . 1975, p. 2 .
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II

(Actes dont la publication n'est pas une condition de leur applicabilité)

COMMISSION

DÉCISION DE LA COMMISSION
du 2 avril 1975

autorisant l'acquisition par Fried . Krupp Hüttenwerke AG d'une participation
majoritaire au capital de Stahlwerke Südwestfalen AG

(Le texte en langue allemande est le seul faisant foi .)

(75/298 /CECA)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES, '

vu le traité instituant la Communauté européenne du
charbon et de l'acier , et notamment son article 66,

vu la décision n° 24-54 de la Haute Autorité , du 6 mai
1954, portant règlement d'application de l'article 66
paragraphe 1 du traité relatif aux éléments qui consti
tuent le contrôle d'une entreprise ('),

vu la demande présentée le 12 septembre 1974 par
Fried . Krupp Hüttenwerke AG, en vue d'obtenir l'auto
risation d'acquérir la majorité des actions de Stahl
werke Südwestfalen AG,

après avoir recueilli les observations du gouvernement
de la république fédérale d'Allemagne ,

I.

1 . considérant que Fried . Krupp GmbH de Essen
(Krupp), société à responsabilité limitée au capital
social de 500 millions de marks allemands , est essen

tiellement une entreprise utilisatrice d acier exerçant
son activité dans les secteurs de la construction méca
nique , de la construction navale , etc. ; qu'elle est égale
ment une entreprise distributrice d'acier au sens de
l'article 80 du traité ;
2 . considérant que Krupp détient 72 % du capital
social , s'élevant à 573 millions de marks allemands , de
Fried . Krupp Hüttenwerke AG de Bochum (FKH),
entreprise productrice d'acier au sens de l'article 80 du
traité ; que la National Iranian Steel Industries Co .
d' Iran détient 25,04 % du capital social de FKH et
que les 3,96 % restants sont détenus par un certain
nombre de petits actionnaires ; que Krupp est en
mesure d'exercer son contrôle sur FKH au sens de la
décision n° 24-54 et que, en conséquence , Krupp et
FKH sont concentrés au sens de l'article 66 para
graphe 1 ;
3 . considérant que Krupp ou FKH sont en mesure
de contrôler, soit seuls , soit conjointement avec
d'autres actionnaires, plusieurs entreprises produc
trices, distributrices ou utilisatrices d'acier, dont notam
ment les suivantes :

(■) JO CECA n° 9 du 11 . 5 . 1954, p. 345 .
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Participation
Entreprises

Capital nomi
nal (en mil
lions de DM)

Activité

principale
Krupp
%

FKH
%

Schmiedewerke Christine GmbH, Essen

Vereinigte Drahtindustrie GmbH, Hamm
Polysius AG, Neubeckum

Aktien-Gesellschaft « Weser », Bremen

Mak Maschinenbau, GmbH, Kiel

Horbach & Schmitz GmbH, Köln
Maschinenfabrik Buckau R. Wolf AG,
Grevenbroich

VFW-Verwaltungsgesellschaft mbH, Bremen

2.5

35
21

30

40

6.6

18

136,5

Pièces forgées
en acier
Tréfilés
Installations
industrielles
Construction
navale

Équipement
mécanique
Négoce d'acier

Equipement
mécanique
Construction

aéronautique

82,5

86.3

100
100

70.4

35,2

100
50

8 . considérant que SSW est en mesure d exercer
son contrôle sur les entreprises mentionnées ci-dessus,
ainsi que sur plusieurs autres entreprises ; qu'on peut
donc considérer que toutes ces entreprises sont
concentrées avec SSW et entre elles (groupe SSW);

4. considérant que ces entreprises peuvent être
considérées comme concentrées avec Krupp et FKH
et entre elles (groupe Krupp) ;
5 . considérant que , en 1973 , les ventes à l' extérieur
du groupe Krupp ont atteint 7 388 millions de marks
allemands ; que l'effectif du personnel employé au 31
décembre 1973 était de 76 100 personnes ; que les
chiffres correspondants pour FKH seul était de 2 617
millions de marks allemands et 26 162 personnes ;
6 . considérant que Stahlwerke Südwestfalen AG
(SSW), de Hüttental-Geisweid , est une entreprise
productrice et distributrice d'acier au capital social de
80 millions de marks allemands ; que les actions de
SSW se répartissent comme suit :

9 . considérant que , pour 1 exercice allant du 1 er
octobre 1972 au 30 septembre 1973 , les ventes à l'exté
rieur du groupe SSW ont atteint 1 487 millions de
marks allemands et que , à cette dernière date , celui-ci
employait environ 15 000 personnes ;

Agricola Verwaltungsgesellschaft KG
[Merck , Finck & Co.)
Allianz Versicherungs-AG
Hoesch Werke AG
Petits actionnaires

38,8 %
31,6 %
26,0 %
3,6 %

10 . considérant que , sous réserve de 1 autorisation
de la Commission , FKH a passé des accords en vue
d'acquérir les participations au capital de SSW déte
nues par les sociétés Agricola , Allianz et Hoesch ; que
cette acquisition entraînera une concentration entre
FKH et SSW et entre les entreprises qui font partie
des groupes Krupp et SSW ;1 00,0 %

considérant que Hoesch Werke AG (Hoesch) est une
entreprise productrice d'acier ; qu'Agricola
Verwaltungsgesellschaft AG (Agricola) et Allianz Versi
cherungs-AG (Allianz) ne tombent pas sous le coup de
l'article 80 ;
7 . considérant que SSW détient , notamment, la tota
lité du capital social des entreprises productrices ou
utilisatrices d'acier suivantes :

I

11 . considérant que la position des groupes Krupp
et SSW sur le marché de l'acier peut être appréciée
principalement d'après la nature et l' importance de
leurs productions respectives et les parts de la produc
tion totale et du marché que ces groupes détiennent ;

Entreprises
Capital
nominal

(en millions
de DM)

Activité

principale

Stahlwerke Brüninghaus
GmbH, Westhofen

Brüninghaus Hydraulik
GmbH, Horb

7

4

Fabrications
en acier

Équipement
hydraulique

12 . considérant que la production de fonte , d acier
brut et de produits finis en acier des groupes Krupp et
SSW pour l'année 1973 ressort du tableau suivant
( FKH fabrique la totalité des produits sidérurgiques
relevant du traité CECA produits par le groupe
Krupp) :
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TABLEAU 1

PRODUITS SIDÉRURGIQUES RELEVANT DU TRAITÉ CECA

Production en 1973 de FKH et de SSW

(en 1 000 t)

Production totale Dont aciers spéciaux

Groupe de produits FKH SSW FKH/SSW
réunis

FKH SSW FKH/SSW
réunis

Fonte

destinée exclusivement à l'affinage) 3 166 169 3 285

Aciers bruts

dont :

Aciers fins au carbone
Aciers alliés

4 295 1 035 5 33.0 766

229
537

945

200
745

1 711

429
1 282

Produits laminés finis en acier
dont :

Matériel de voie
Palplanches
Profilés
Fil machine
Barres
Feuillards laminés à chaud
Tôles fortes, moyennes et fines et coils (produits finis)
laminés à chaud
Tôles fines laminées à froid (à l'exclusion des tôles
refendues en largeur de feuillards)

2 222

227
47
132
216
455
198

384

563

814

96
380
214

18

106

3 036

227
47
132
312
835
412

402

669

218

32
71
8

54

53

448

67
282
30

18

51

666

99
353
38

72

104

13 . considérant qu il ressort du tableau 1 que la production totale de fonte et d acier
brut de FKH est beaucoup plus importante que celle de SSW ; que , en revanche , SSW est
un producteur important d'aciers spéciaux, qui représentent plus de 90 % de sa
production d'acier brut ; que , pour les produits laminés finis , la proportion des aciers
spéciaux ne représente qu'environ 60 % de la production de SSW parce que cette
dernière achète des demi-produits en acier ordinaire pour le relaminage ; que SSW n'en
est pas moins un producteur important de barres , de feuillards et de tôles laminées à froid
en aciers spéciaux et que , pour ces produits , sa production est aussi importante que celle
de FKH, sinon plus ;

considérant que le tableau 2 indique la part que détenaient en 1973 FKH et SSW réunies
dans la production totale d'acier :
a ) de la république fédérale d'Allemagne , qui constitue leur principal débouché (77 % des

ventes pour FKH et 84 % pour SSW) ;
b) de la Communauté des Neuf ;
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TABLEAU 2

PRODUITS RELEVANT DU TRAITÉ CECA

Parts de la production détenues par FKH et SSW en 1973

Groupe de produits Part de la production
Je la république fédérale d'Allemagne

Part de la production
de la Communauté européenne (')

Ensemble de la

production
Aciers

spéciaux
Ensemble de la

production
Aciers

spéciaux

Aciers bruts

dont :

Aciers fins au carbone
Aciers alliés

10,7 24,3

33,9
22,6

3,6 10,0

8,4
10,7

Produits laminés finis en acier
dont :

Matériel de voie
Palplanches
Profilés
Fil machine
Barres
Feuillards laminés à chaud

Tôles fortes , moyennes et fines et
coi/s (produits finis) laminés à
chaud
Tôles fines laminées à froid

8,4

43,8
14.5
9,4
7.3
13,0
13.6

4.4
8,1

26,8

15,8
37,3
29,7

30.7
64.8

2,7

1 6,3
5.6
2,4
2,6
3,4
4.7

1,7
2,3

9,0

5,8
11,9
9,0

9,2
16,8

(') Les parts de la production d aciers spéciaux sont des estimations , les statistiques relatives aux aciers spéciaux des trois nouveaux
États membres n'ayant pas encore été harmonisées avec celles des six premiers .

14. considérant que le tableau 2 fait apparaître que
FKH et SSW ne détiendront de part prépondérante de
la production totale (c'est-à-dire de l'ensemble des
qualités ordinaires et spéciales) pour aucun des princi
paux groupes de produits sidérurgiques , à l'exception
d'un seul ; que cette exception est constituée par le
matériel de voie, pour lequel FKH assure 44 % de la
production de la république fédérale d'Allemagne et
16 % de la production communautaire ; que , toute
fois , la production et la position sur le marché de
FKH/SSW pour ce produit ne sont aucunement modi
fiées par l' opération proposée , car SSW n'est pas
équipée pour la production de matériel de voie et est
absente de ce marché ;

15 . considérant que pour les barres, le fil machine ,
les feuillards et les tôles , la position de FKH sera
renforcée par les possibilités de production de SSW,
mais que la part que représente leur production
globale pour chacun de ces produits (toutes qualités),
n'atteindra pas plus de 14 % pour la république fédé
rale d'Allemagne, ni plus de 5 % pour la Commu
nauté ; qu' il convient de prendre en considération la
production de la Communauté dans son ensemble et
non celle de la seule république fédérale d'Allemagne
étant donné que la part des importations sur le
marché des produits en acier laminé de la république
fédérale d'Allemagne tend à s'établir à un niveau
élevé , puisqu'elle a représenté entre le tiers et le quart
de la consommation totale en 1972 et 1973 ; que , dans
ce cas, l'ensemble de la Communauté constitue donc

le marché à retenir en 1 espèce ; que , pour chacun de
ces produits , FKH et SSW ont à faire face à la concur
rence de nombreux autres producteurs à l' intérieur de
la Communauté (près de 150 pour les barres, environ
50 pour le fil machine, environ 30 pour les tôles fortes
et les feuillards et environ 20 pour les tôles fines) ;
qu' il existe en outre une concurrence des importations
de produits sidérurgiques en provenance des pays
tiers ; que les acheteurs allemands disposent donc
d'un choix étendu de fournisseurs ;

16 . considérant que la situation décrite aux paragra
phes 14 et 15 pour l'ensemble des qualités constitue
également la situation de fait pour les aciers ordi
naires , qui représentent près de 90 % de la production
d'acier de la Communauté (86 % dans la république
fédérale d'Allemagne) ; que, pour les aciers ordinaires ,
FKH et SSW ne jouissent pas d'une position particu
lièrement importante et ne sont pas en mesure de
faire obstacle au maintien d'une concurrence effec
tive ; que , en outre , la position de FKH et SSW pour
les aciers ordinaires ne devrait pas se modifier d'une
façon significative au cours des prochaines années ;
que l'enquête sur les investissements dans les indus
tries du charbon et de l'acier de la Commuanuté , effec
tuée par la Commission en 1974, indique que la part
détenue par FKH et SSW dans les capacités de produc
tion sidérurgique de la Communauté ne devrait
s' accroître que dans une très faible mesure pour
atteindre 3,9 % du total en 1977, contre 3,6 % en
1 973 ;
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17 . considérant toutefois que , dans le cas des aciers
spéciaux , la position sur le marché de FKH et SSW
doit être étudiée de plus près , car ces deux groupes
sont d' importants producteurs dans ce domaine ;

18 . considérant que , comme l' indique le tableau 2,
FKH et SSW sont des producteurs importants de
divers produits en aciers spéciaux ; que , là encore , la
république fédérale d'Allemagne constitue leur prin
cipal marché , puisqu'elle absorbe 85 % de leurs
ventes d'aciers spéciaux ; que , si l'on considère les
différents produits séparément, les parts de la produc
tion de la république fédérale d'Allemagne que repré
sentent les productions réunies de FKH et de SSW
pour le fil machine , les barres, les feuillards , les

produits plats laminés à chaud et les tôles fines lami
nées à froid en aciers spéciaux sont respectivement de
16 % , 37 % , 30 % , 31 % et 65 % et que les parts
correspondantes de la production de la Communauté
considérée dans son ensemble sont respectivement de
6 % , 12 % , 9 % , 9 % et 17 % ;
19 . considérant que, en conséquence , on a indiqué
de façon plus détaillée dans le tableau 3 les positions
qu'occupent FKH et SSW réunies pour le fil machine ,
les barres, les feuillards, les produits laminés à chaud
et les tôles fines laminées à froid en aciers spéciaux ;
que ce tableau indique la part de la production
détenue par FKH et SSW et leur ordre d' importance
parmi les producteurs de la Communauté pour les
trois principales catégories d'aciers spéciaux ;

TABLEAU 3

PRODUCTION D'ACIERS SPÉCIAUX EN 1973

Importance relative de FKH/SSW

Dans la république
fédérale d'Allemagne

Dans la Communauté

Produit

'art dans la production
%

Ordre

d'importance
Part (')

ans la production (%
Ordre

d'importance

'art dans la production
détenue

par les 10 premiers
producteurs (%)

Fil machine

Acier fin au carbone
Acier allié , total
inoxydable

Barres

Acier fin au carbone
Acier allié , total
inoxydable

Feuillards laminés à chaud

Acier fin au carbone
Acier allié , total
inoxydable

Produits plats laminés à chaud
Acier fin au carbone
Acier allié , total
inoxydable

Tôles fines laminées à froid
Acier fin au carbone
Acier allié , total
inoxydable

19,6
13,8
8,0

36,4
37,4
29,0

9,2
45,4
53.0

27,3
31.1
31,0

65,0
65,0

3
3
3

1
1

2

4
1
1

2
2
2

1
1

4,4
7,4
2,6

7,7
14,6
10.4

2,1
18,1
3,2

11,8
9,1
19.5

16,8
17,4

9
3
9

4

1

3

8
2
5

2
4

2

2
2

86
85
94

82
71
72

93
93
97

90
89
97

96
98

(') Estimation des parts détenues dans la Communauté ( Voir note au bas du tableau 2)i

20 . considérant qu il ressort du tableau 3 que , pour
les aciers fins au carbone , FKH/SSW n'occupera pas
une position particulièrement importante , sauf dans le
cas des barres pour lesquelles ce groupe sera le plus
important producteur de la république fédérale d'Alle
magne , dont il assurera 36 % de la production ; que ,
toutefois , la part de FKH/SSW dans la production de
la Communauté s'élève seulement à 8 % , et qu' il
existe dans les autres États membres trois producteurs
qui ont chacun une production de barres en acier fin

au carbone plus importante , représentant pour chacun
d'eux environ le double du tonnage de FKH/SSW ;
que le marché fédéral allemand est approvisionné par
douze autres producteurs allemands de barres en acier
fin au carbone ainsi que par des importations (6 %) ;
que FKH/SSW détient une part d'environ 30 % sur
ce marché allemand ;

21 . considérant que , pour les barres en aciers alliés ,
FKH/SSW sera le plus gros producteur d'Allemagne
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4 % restants se répartissant entre cinq autres produc
teurs ; que, dans la Communauté considérée dans son
ensemble, les dix premiers producteurs de tôles inoxy
dables laminées à froid assurent 98 % de la produc
tion ; que FKH/SSW se placera au second rang de ces
producteurs avec 17 % de la production communau
taire , après un producteur qui est déjà beaucoup plus
important puisqu' il assure 26 % de la production ;
que le marché de ce produit tend à devenir oligopolis
tique étant donné que les capacités de production des
équipements modernes pour le laminage à chaud et à
froid et le finissage des tôles fines inoxydables , qui
sont conçues de façon à permettre une réduction des
coûts , sont importantes par rapport à la demande
globale ; que les échanges intracommunautaires ainsi
que les importations en provenance des pays non
membres revêtent une importance considérable pour
les tôles fines en acier inoxydable ; que , en effet , les
producteurs de la république fédérale d'Allemagne
exportent environ la moitié de leur production , tandis
que la demande sur le marché allemand est couverte à
raison de 42 % par des importations ( 16 % par des
importations en provenance des pays de la Commu
nauté et 26 % par des importations en provenance
des pays tiers) ; que FKH/SSW détient environ la
moitié du marché allemand (') ;

25 . considérant qu' il existe , en dehors de la
Communauté , certains producteurs dont la capacité de
production de tôles fines en acier inoxydable dépasse
considérablement celle des plus gros producteurs de la
Communauté ; que des installations aussi importantes
permettent de réaliser de notables économies
d'échelle , à condition que leur degré d'utilisation soit
suffisant ; que , dans ce contexte , la capacité de FKH/
SSW réunies n'est pas particulièrement grande, puis
qu'aussi bien il existe dans la Communauté un produc
teur disposant d'une capacité plus importante ; que le
groupe FKH/SSW et d'autres producteurs importants
d'acier inoxydable de la Communauté projettent de
développer leur potentiel de production de tôles fines
inoxydables à la fois pour s'assurer une part dans
l'accroissement prévu de la demande globale et pour
renforcer leur capacité concurrentielle à l'égard des
importations en provenance des pays non membres de
la Communauté , importations qui revêtent actuelle
ment une importance considérable ; que FKH/SSW
ne détiendra vraisemblablement pas , à la fin de cette
phase de développement, une part plus importante de
la capacité de production de tôles fines inoxydables de
la Communauté et qu' il restera un nombre de produc
teurs importants suffisant pour assurer le maintien
d'une concurrence effective ;

fédérale (37 %) et de 1 ensemble de la Communauté
( 15 %); qu' il existe cependant un nombre relative
ment important d'autres producteurs, dont dix en Alle
magne ; que les dix principaux producteurs assurent
71 % de la production communautaire et qu' il existe
environ 50 petits producteurs ; que les importations
de barres en aciers alliés sont relativement impor
tantes sur le marché allemand, où elles représentent
environ le cinquième de la consommation , tandis que
la part de FKH/SSW sur ce marché est d'environ un
tiers ;

22 . considérant que , pour les feuillards en aciers
alliés laminés à chaud , FKH/SSW assurera 45 % de la
production de la république fédérale d'Allemagne ,
mais que sa part tombe à 18 % si l'on considère
l'ensemble de la production communautaire ; qu' il y a
six autres producteurs allemands dont trois d'impor
tance moyenne et qu' il existe , dans un autre pays de la
Communauté , un producteur plus important que
FKH/SSW qui assure 20 % de la production commu
nautaire de feuillards en aciers alliés laminés à chaud ;
que, pour ce produit, le degré de concentration dans
la Communauté est relativement élevé , les dix princi
paux producteurs assurant 93 % de la production
totale ; que les importations sur le marché fédéral alle
mand sont peu importantes (6 %) et que FKH/SSW
détient presque la moitié de ce marché ; que , toute
fois , la concurrence potentielle constitue un facteur
important pour ce produit étant donné que d'autres
producteurs équipés de trains à larges bandes à chaud
sont en mesure de procéder au refendage de coils
provenant de ces laminoirs ; que deux autres produc
teurs allemands ont des possibilités de production
supérieures à celles de FKH/SSW pour les larges
bandes laminées à chaud ;

23 . considérant que , pour les produits plats en
aciers alliés laminés à chaud — tôles fortes , tôles
moyennes, tôles fines et coils (produits finis) — FKH/
SSW assure 31 % de la production de la république
fédérale d'Allemagne et 9 % de la production commu
nautaire ; que , toutefois , ces deux entreprises réunies
ne constituent pas le principal producteur de la répu
blique fédérale d'Allemagne et qu'elles ont à faire face
à une vive concurrence des importations — provenant
en quantités à peu près égales des autres pays de la
Communauté et des pays non membres — qui , en
1973 , ont couvert près de 40 % de la consommation
du marché allemand ; que , pour les aciers inoxydables ,
FKH/SSW fournit 19 % de la production communau
taire , mais qu'un autre producteur allemand détient
une part beaucoup plus importante (29 % ) et qu'un
troisième producteur allemand assure 10 % de la
production communautaire ;

24 . considérant que , pour les tôles en aciers alliés
laminées à froid , qui sont vendues presque exclusive
ment dans les qualités inoxydables , FKH/SSW cons
titue le premier producteur de la république fédérale
d'Allemagne dont il assure 65 % de la production ;
qu' il restera , pour ce produit , un autre producteur alle
mand important qui assure 31 % de la production , les

(') En plus des talcs fines a froid en acier inoxydable , FKH/
SSW produit une quantité négligeable d'environ 9 000
tonnes par an de tôles en acier inoxydable de plus de 3
millimètres d'épaisseur . FKH /SSW détient pour ces tôles
une part de 39 % de l'approvisionnement du marche alle
mand . Cependant , les importations de ces produits , de
l'ordre de 33 % , sont relativement importantes . Par ail
leurs , pour de nombreux emplois , on peut substituer des
tôles laminées à chaud aux tôles laminées à froid .
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26 . considérant que , en résumé, la situation de
FKH/SSW est la suivante en ce qui concerne sa part
de la production et sa position sur le marché :
a) pour les aciers ordinaires, ces deux entreprises ne

sont pas de taille à pouvoir influer sur le libre jeu
de la concurrence à l' intérieur du Marché
commun ;

b) pour les aciers spéciaux, elles occupent une posi
tion importante , particulièrement en ce qui
concerne les barres et les feuillards laminés à
chaud en aciers alliés ainsi que les tôles fines inoxy
dables laminées à froid ; cependant, même pour ces
trois produits, la concurrence effective et poten
tielle des autres producteurs des pays membres
ainsi que des importations en provenance des pays
tiers est suffisamment importante pour garantir que
FKH/SSW ne sera pas en mesure de mener sa
propre politique des prix et de vente sans tenir
compte des autres producteurs du marché ; cette
constatation est valable aussi bien pour la répu
blique fédérale d'Allemagne , qui constitue son prin
cipal débouché , que pour les autres parties du
marché communautaire de l'acier ;

qu'il convient également d'observer que, bien que les
pourcentages de production individuels pour les trois
produits mentionnées sous b) soient élevés , ces
produits ne constituent qu'environ 15 % de la produc
tion totale d'aciers laminés finis de FKH/SSW ;

27 . considérant que , en conséquence , la concentra
tion envisagée ne donnera pas aux entreprises intéres
sées le pouvoir de déterminer les prix , de contrôler ou
de restreindre la production ou la distribution ou de
faire obstacle au maintien d'une concurrence effective
sur une partie importante du marché de l'acier ; que ,
toutefois , cette appréciation est fondée sur la connais
sance du fait que FKH s'est engagée par des accords
écrits passés avec Hoesch à acquérir la totalité des
actions de SSW détenues par Hoesch , sous réserve de
l'autorisation préalable de la Commission ; que , si ,
pour quelque raison que ce soit, FKH ne devait pas
acquérir ces actions , un nouvel examen serait néces
saire, attendu que Hoesch est un des principaux
producteurs d'acier ;

III .

28 . considérant que , en 1973 , la consommation par
le groupe Krupp de produits sidérurgiques relevant du
traité provenant de ses propres usines et destinés à la
fabrication de produits hors traité s'est élevée à
environ 500 000 tonnes , dont 400 000 tonnes en
aciers ordinaires et 100 000 tonnes en aciers spéciaux ;
que ce tonnage représente environ 17 % des livraisons
totales de produits sidérurgiques relevant du traité
effectuées par FKH ;

29 . considérant que la consommation par le groupe
SSW de produits sidérurgiques relevant du traité prove
nant de ses propres usines et destinés à la fabrication
de produits hors traité s'est élevée à environ 100 000
tonnes , comprenant surtout des produits en aciers

spéciaux ; que ce tonnage représente environ 1 1 %
des livraisons de produits sidérurgiques relevant du
traité effectuées par SSW ;

30 . considérant que SSW achète 200 à 300 000
tonnes par an de demi-produits en acier pour le rela
minage ; que FKH lui fournit déjà une partie de ce
tonnage et serait en mesure d'augmenter ses livraisons
de demi-produits en acier à la suite de l'opération envi
sagée ; que , en revanche , la concentration ne permet
trait pas aux deux groupes réunis d'augmenter d'une
façon significative leur consommation intérieure totale
de produits finis en acier, car les aciers spéciaux
utilisés par le groupe SSW sont déjà fournis par SSW,
et les aciers utilisés par le groupe Krupp ou bien sont
fournis par FKH, ou bien , s' ils sont achetés à l'exté
rieur, ne correspondent pas à la gamme de production
de FKH ou de SSW ;

31 . considérant donc que , à la suite de la concentra
tion , ces groupes réunis auront une consommation
interne d'environ 600 000 tonnes, soit 1 5 % de
l'ensemble de leurs livraisons de produits sidérurgi
ques relevant du traité destinés à être transformés en
produits hors traité ; qu' ils devront vendre les 85 %
restants sur le marché extérieur ;

32 . considérant qu' il existe déjà dans l' industrie
sidérurgique communautaire plusieurs groupes dont la
consommation interne dépasse celle des' groupes
Krupp et SSW, et que certains utilisent environ 1
million de tonnes par an ou davantage ; qu' il existe
également de nombreux groupes dont la consomma
tion intérieure dépasse 15 % de leurs livraisons
d'acier, la transformation ultérieure par les produc
teurs de leur propre production de produits finis en
acier étant une pratique relativement répandue ; que,
en ce qui concerne le groupe Krupp, son degré d' inté
gration verticale , calculé d'après la proportion de sa
production d'acier utilisé par le groupe à des stades
ultérieurs de fabrication , diminuera en fait légèrement
après l' intégration du groupe SSW ;
33 . considérant que, dans ces conditions la concen
tration envisagée n'assurera pas aux entreprises intéres
sées une position artificiellement privilégiée compor
tant un avantage substantiel dans l'accès aux approvi
sionnements ou aux débouchés et qu'elle ne leur
permettra pas d'échapper par d autres moyens aux
règles de concurrence résultant de l'application du
traité ;

IV .

34 . considérant qu' il importe cependant de veiller
qu'une concurrence effective continue d'exister sur le
marché des aciers alliés de la Communauté ; que,
compte tenu de la position des groupes Krupp et SSW
sur ce marché , notamment dans la république fédérale
d'Allemagne , et plus particulièrement pour les barres
en acier, les feuillards laminés à chaud et les tôles
laminées à froid en aciers alliés , l'acquisition par
FKH /SSW de toute nouvelle participation importante
affectant ces trois catégories de produits pourrait
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Article 2

L'autorisation est assortie des conditions suivantes :

1 , aucun membre d'un organe de direction d'une
entreprise productrice ou distributrice d'acier
faisant partie du groupe Krupp ou du groupe SSW
ne pourra être membre d'un organe de direction
d'une entreprise de la Communauté productrice ou
distributrice d'acier ne faisant pas partie de l'un de
ces groupes ;

2 , si des circonstances particulières le justifient, la
Commission peut, sur demande dûment motivée ,
autoriser des exceptions aux interdictions prévues
au paragraphe 1 ;

3 , l'acquisition par toute entreprise faisant partie du
groupe Krupp ou du groupe SSW de 10 % ou plus
du capital social de toute entreprise de la Commu
nauté productrice ou distributrice de barres en
aciers alliés, de feuillards laminés à chaud en aciers
alliés ou de tôles fines laminées à froid en aciers
alliés sera soumise à l'autorisation préalable de la
Commission ;

4 , l'acquisition par toute entreprise faisant partie du
groupe Krupp ou du groupe SSW de 10 % ou plus
du capital social de toute entreprise de la Commu
nauté dont la consommation annuelle de barres en
acier alliés , de feuillards laminés à chaud en aciers
alliés et de tôles fines laminées à froid en aciers
alliés dépasse un total de 10 000 tonnes sera
soumise à l'autorisation préalable de la Commis
sion .

restreindre indûment la concurrence sur le marche de
ces produits , qui a déjà un caractère monopolistique ;
que , en conséquence , il convient que l'autorisation de
la concentration soit assortie de certaines conditions, à
savoir :

1 , qu'aucun membre d'un organe de direction d'une
entreprise productrice ou distributrice d'acier
faisant partie du groupe Krupp ou du groupe SSW
ne soit également membre d'un organe de direc
tion d'une entreprise de la Communauté produc
trice ou distributrice d'acier ne faisant pas partie de
l'un de ces groupes ;

2 , que, si des circonstances particulières le justifient ,
la Commission peut, sur demande dûment
motivée , autoriser des exceptions aux interdictions
prévues au paragraphe 1 ;

3 , que l'acquisition par toute entreprise faisant partie
du groupe Krupp ou du groupe SSW de 10 % ou
plus du capital social de toute entreprise de la
Communauté productrice ou distributrice de
barres , de feuillards laminés à chaud ou de tôles
fines laminées à froid en aciers alliés soit soumise à
l'autorisation préalable de la Commission ;

4 , que l'acquisition par toute entreprise faisant partie
du groupe Krupp ou du groupe SSW de 10 % ou
plus du capital social de toute entreprise de la
Communauté dont la consommation annuelle de
barres, de feuillards laminés à chaud et de tôles
fines laminées à froid en aciers alliés dépasse au
total 10 000 tonnes soit soumise à l'autorisation
préalable de la Commission ;

35 . considérant que , sous réserve de ces obligations ,
la Commission estime que la concentration envisagée
ne donnera pas aux entreprises intéressées la possibi
lité de déterminer les prix, de contrôler ou de
restreindre la production ou la distribution ou de faire
obstacle au maintien d'une concurrence effective dans
une partie importante du marché des produits sidérur
giques relevant du traité ou d'échapper aux règles de
concurrence résultant de l'application du traité , notam
ment en établissant une position artificiellement privi
légiée et comportant un avantage substantiel dans
l'accès aux approvisionnements ou aux débouchés ;
considérant que l'opération envisagée répond aux
conditions d'autorisation prévues à l'article 66 para
graphe 2 et peut dès lors être autorisée ,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION :

Article premier

L'acquisition de la majorité du capital social de Stahl
werke Südwestfalen AG par Fried . Krupp Hütten
werke AG est autorisée .

Article 3

La présente décision est destinée à Fried . Krupp
Hüttenwerke AG , Bochum, et à Fried . Krupp GmbH,
Essen .

Fait a Bruxelles , le 2 avril 1975 .

Par la Commission

Le président

François-Xavier ORTOLI
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